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À l’Assemblée générale de la société Worldline, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de votre société, nous vous présentons notre rapport sur les 

conventions réglementées. 

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques, les modalités essentielles ainsi que les motifs justifiant de l’intérêt pour la société, des 

conventions dont nous avons été avisés ou que nous aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans 

avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur bien-fondé ni à rechercher l'existence d’autres conventions. Il vous 

appartient, selon les termes de l’article R. 225-31 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la 

conclusion de ces conventions en vue de leur approbation.  
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Par ailleurs, il nous appartient, le cas échéant, de vous communiquer les informations prévues à l’article  

R. 225-31 du code de commerce relatives à l’exécution, au cours de l’exercice écoulé, des conventions déjà 

approuvées par l’Assemblée générale. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes, relative à cette mission. Ces diligences 

ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les documents de base 

dont elles sont issues. 

 

CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions autorisées et conclues au cours de l’exercice écoulé 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention autorisée et conclue au cours de 

l’exercice écoulé à soumettre à l’approbation de l’Assemblée générale en application des dispositions de l’article 

L. 225-38 du code de commerce.  

 

CONVENTIONS DEJA APPROUVEES PAR L’ASSEMBLEE GENERALE 

Conventions approuvées au cours d’exercices antérieurs  

a) Dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé 

En application de l’article R. 225-30 du code de commerce, nous avons été informés que l’exécution de la 

convention suivante, déjà approuvée par l’Assemblée générale au cours d’exercices antérieurs, s’est poursuivie 

au cours de l’exercice écoulé. 

Convention de suspension du contrat de travail conclue avec Monsieur Marc-Henri Desportes, Directeur 
Général Délégué de votre société 

Votre Conseil d’administration, réuni le 21 juillet 2018, a préalablement autorisé la conclusion de la convention 

de suspension du contrat de travail de Monsieur Marc-Henri Desportes, Directeur Général Délégué de votre 

société, à compter du 1er août 2018 et pour la durée de ses fonctions de Directeur Général Délégué. Cette 

convention a été signée le 23 juillet 2018. 

Le contrat de travail de Monsieur Marc-Henri Desportes a été suspendu pendant l’exercice de son mandat et 

sera automatiquement réactivé dès que son mandat social cessera, quelle que soit la cause de cette cessation 

(y compris en cas de révocation quel qu’en soit le motif). 
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Cette convention comprend une clause de reprise de l’ancienneté acquise au titre de son mandat social et une 

clause relative à la rémunération et aux avantages individuels et collectifs à la reprise du contrat de travail. 

b) Sans exécution au cours de l’exercice écoulé 

Par ailleurs, nous avons été informés de la poursuite de la convention suivante, déjà approuvée par l’Assemblée 

générale au cours d’exercices antérieurs, qui n’a pas donné lieu à exécution au cours de l’exercice écoulé. 

Second Settlement Agreement conclu avec SIX Group AG 

Personnes concernées : 

- SIX Group AG, actionnaire disposant d’une fraction des droits de vote, supérieure à 10% ;  

- Monsieur Jos Dijsselhof, censeur de votre Conseil d’administration et Directeur Général de SIX Group AG ; 

- Madame Giulia Fitzpatrick, administratrice de votre société nommée sur proposition de SIX Group AG ; 

- Monsieur Lorenz von Habsburg Lothringen, administrateur de votre société et de SIX Group AG ; 

- Monsieur Daniel Schmucki, administrateur de votre société et Directeur financier de SIX Group AG. 

Worldline a acquis le 30 novembre 2018 la division Services de paiement de SIX Group AG. Dans le cadre de la 

finalisation de certaines actions post-closing relatives à cette acquisition de SIX Payment Services, en particulier 

l’ajustement du prix d’achat, votre société et SIX Group AG ont signé un Second Settlement Agreement le 9 juin 

2020 ayant notamment pour objet de formaliser l’engagement de SIX Group AG de payer à Worldline le montant 

de l’ajustement de prix (58 975 000 francs suisses) et de s’accorder sur un engagement de SIX Group AG 

d’indemniser Worldline à hauteur d’un montant maximum de 2 800 000 francs suisses sur les conséquences 

éventuelles d’un litige en cours. Cette convention a été autorisée par votre Conseil d’administration réuni le 

9 juin 2020. 

Au cours de l’exercice 2022, aucune indemnisation n’est intervenue au titre du second point mentionné  

ci-dessus. 

 

Neuilly-sur-Seine et Paris-La Défense, le 20 avril 2023 

Les commissaires aux comptes  

Grant Thornton 
Membre français de Grant Thornton International  

Deloitte & Associés 

Virginie PALETHORPE Véronique LAURENT 
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